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R é a c t i o n sR é a c t i o n s

L
e Ceiops, pour le compte de la Commission européenne,
continue de mener ses travaux préparatoires pour la nou-
velle norme Solva b i l i t é II. Pour la troisième fois, les assu-

reurs et organismes mutualistes européens ont été sollicités afi n
de « t e s t e r » la future directive communautaire. Plus précisé-
ment, l’objet de cette troisième étude quantitative d’impact
( Q I S 3), menée d’avril à juin 2007, était d’apprécier la fa i s a b i-
lité des calculs demandés, de tester la calibration du modèle
standard pour les calculs du Minimum de capital requis (MCR)
et du Capital de solvabilité requis (SCR), enfin d’évaluer les
s p é c i ficités de la norme sur les groupes d’assurance. Ces objec-
tifs d’analyse ont été rappelés par la Commission européenne le
1 9 juillet 2007, dans la lettre qu’elle a adressée au Ceiops.

Une participation accrue. La participation à cette dern i è r e
étude d’impact, qui repose sur le seul volontariat, a atteint son
plus haut nive a u : 154 sociétés d’assurance françaises ont
accepté de répondre, alors qu’elles n’étaient que 76 à le fa i r e
pour QIS 2, et 47 pour QIS 1. A l’échelle
européenne, près de mille sociétés d’as-
surance ont participé à QIS 3. On ne peut
bien entendu que se réjouir de cette part i-
cipation massive : ces études perm e t t e n t ,
en effet, aux acteurs de se fa m i l i a r i s e r
avec les spécificités de la réform e ,
mieux, de l’amender et de suggérer au
régulateur d’apporter les corr e c t i o n s
qu’ils estiment nécessaires. Il conv i e n t
toutefois de souligner que peu d’orga-
nismes de petite taille ont répondu à QIS 3 : à peine 5 % des
sociétés, réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 100 millions
d’euros, se sont prêtées à l’enquête. Cette absence de part i c i p a-
tion ne pourra à terme qu’empêcher ces dernières de plaider
leur cause auprès du régulateur.
De cette enquête émergent deux enseignements : la form u l e
s t a n d a r d, bien que le régulateur ait sensiblement affiné et corr i-
gé le modèle, reste complexe à mettre en œuvre. Ce point est
d’autant plus important qu’une récente enquête du Comité
européen des assurances (CEA) a souligné qu’un grand nombre
de sociétés d’assurance, dont la moitié des mutuelles et des
o rganismes de petite taille, envisagent d’utiliser les form u l e s
standard plutôt que développer un modèle interne. Il est, en
outre, reproché au régulateur de ne pas tenir suffi s a m m e n t
compte de la taille des structures, certains acteurs imputant à la
future norme de favoriser les entreprises de taille import a n t e .
De plus, la nouvelle norme prévoit que les assureurs évaluent
leurs engagements à venir vis-à-vis des assurés en valeur de
marché. Les participants considèrent que la définition de ce
best estimateest trop imprécise, et qu’elle devra être mieux

cernée par la Commission européenne. Le dépouillement des
réponses fournies souligne, quant à lui, une grande divergence
d’interprétation de cette définition, notamment en assurance
vie. Il a, entre autres, été établi que l’estimation est très sen-
sible aux hypothèses retenues, notamment à la manière dont
est appréhendé le comportement de l’assuré. La nouvelle
norme visant à protéger les assurés européens, il incombe au
régulateur de ne pas laisser la possibilité à une entreprise de
bénéficier d’hypothèses trop favorables et de distordre, par là
même, le jeu de la concurrence.

Des aspects qui restent à creuser… dans le QIS 4. Si le
projet de directive, rendu public par la Commission européen-
ne en juillet dernier, a fait l’objet d’un consensus, il n’en reste
pas moins vrai que de nombreuses études seront menées avant
que ne soit publiée la version finale de la norme, selon toute
vraisemblance au premier semestre 2010. Dans sa lettre du
19 juillet dernier, la Commission a notamment précisé l’objec-

tif de la prochaine étude quantitative
d’impact, qui devra entre autres tester
une simplification appropriée du modè-
le standard pour les sociétés d’assurance
de petite taille, ainsi qu’une simplifica-
tion du calcul des provisions techniques.
Les consultations de QIS 4 auront lieu
du 15 décembre 2007 au 15 f é v r i e r
2008, et l’étude sera menée d’avril à juin
2008, les résultats de celle-ci étant atten-
dus pour novembre 2008. 

Gageons que ces résultats, associés aux réactions que suscite-
ront les futurs consultation papers du Ceiops, permettront à la
Commission de rédiger une réforme qui réussira pleinement
ses objectifs : protéger les assurés, parvenir à une meilleure
gestion du risque couvert, et harmoniser le secteur concurren-
tiel de l’assurance au niveau européen. Il serait également inté-
ressant de s’intéresser aux conséquences plus macroécono-
miques de la réforme, notamment aux modifications de choix
d’investissement qu’elle pourra provoquer : les acteurs se
détourneront-ils du marché des actions, trop « risqué », de
celui de l’immobilier, trop coûteux en capital, afin de respec-
ter les exigences de Solvabilité II ?
Ces changements de comportement, s’ils existent, seront-ils
majeurs ? Seront-ils au contraire anecdotiques ? Autant de
thèmes que les prochains QIS se devront d’aborder… ■
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